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' 

Les sentences étudiées dans la présente chronique ont été 
rendues pendant les mois de mars, avril, mai et juin de cette 
année. Suit un exposé des points qui nous ont le plus frap
pés dans leur contenu, sous les différents sujets mentionnés. 

1—SALAIRES 

Nous voulons d'abord référer aux cinq 
sentences arbitrales qui déterminent des 
conditions de salaires pour des entrepri
ses de transports pubUcs, soit de mar
chandises ou de personnes. Ces senten
ces concernent les compagnies suivantes: 
Inter-City Transport L t d 1 ; Quebec 
Transport Enrg. 2; La Commission de 
Transport de Montréal 3 ; La Compagnie 
d'Autobus Victoire Ltée *; La Compa
gnie Laval Transport Inc. 5 

Les remarques suivantes, qu'on peut 
lire dans la sentence de Québec Trans

i t i Ministère du travail, document No 566, pages 
3 et 4; date de sentence: le 12 mars 1952. 
Différend entre "Inter-City Transport Limi
ted" et "Transport Drivers, Warehousemen and 
Helpers Union". Membres du tr ibunal: Pré
sident: Juge J.-Alfred Gaudet: arbitre ra -
tronal: M. C. Reynolds: arbitre syndical: 
Philip Cutler. 

(2) Ministère du travail, document No 565, page 
.1: date de sentence: le 12 mars 1952. Diffé
rend entre "Québec Transport En rg . " et "Trans
port Drivers, Warehousemen and Helpers Union". 
Membres du tribunal: Président: Juge J.-Alfred 
Gaudet: arbitre patronal: M. C. Reynolds: ar
bitre syndical: Philip Cutler. 

(3) Ministère du travail, document Xo 571, page 7; 
date de sentence: le 28 mars 1952. Différend 
entre "La Commission de Transport de Mont
real'..', et "La Fraternité Canadienne des Em. 
Kloyés de Chemins de fer et autres transports". 
Membres du tribunal: Préaident: Achille Pet t i 
grew; arbitre patronal: Robert Lafleur: arbitre 
syndical: Guy Merrill Desaulniers. 

(4) Ministère du travail, document No 578, page 1: 
date de sentence : le 21 avril 1952. Différend 
entre "La Compagnie d'Autobus Victoire Limi
tée" et "La Fraternité Canadienne des Em. 

'ployés de Chemins de fer et autres transports". 
Membres du tribunal: Président: Gaston Pou-
lipt; arbitre patronal: Jacques Trahan; arbitre 
syndical: Jacques Chaloult. 

(5) Ministère du travail, document No 610, pages 
3 et. 4; date de sentence: 19 juin 1952. Diffé
rend entre "Laval Transport" et "Association 
Amalgamée des Employés de Tramways Electri
ques et Chauffeurs d 'Amérique". Membres du 
tribunal: Président: René Lippe; arbitre pa
tronal: Jacques Trahan; arbitre syndical: Lu
cien Tremblay. 

port Enrg., nous semblent intéressantes à 
noter : 

« II a été prouvé devant le Tribunal 
que dans les cas où les compagnies 
de transport opèrent sous un contrat 
d'Union, le mode de paiement du 
salaire est basé généralement sur le 
millage parcouru. 
La preuve faite par les témoins opé
rant des compagnies de transport 
dans le territoire auquel la présente 
décision doit s'appliquer, a établi que 
toutes les compagnies, sauf une, paient 
les salaires sur une base hebdomadai-

Le tribunal est tenu de prendre en 
considération les taux de salaires qui 
prévalent dans ce district. 
Le tribunal est convaincu, pour les 
fins de cette décision, que la seule 
méthode pratique de calculer les taux, 
est nécessairement celle basée sur le 
miUage parcouru, considérant la dif
ficulté d'établir le degré dans lequel 
chaque compagnie pourrait être au
trement affectée. »6 

Dans la sentence de la Commission 
de Transports de Montréal, le président 
du tribunal, l 'honorable juge Laetare 
Roy, expose ce qu'il pense des compa
raisons entre Montréal et Toronto en ce 
qui concerne les salaires. 

Après avoir rappelé une sentence ar
bitrale rendue le 9 juin 1950 par le tri-
ce) Ibidem, document No 565, page 3. 

GAGNE, J E A N - H . , licencié en droit, 
avocat au barreau de Québec, maître 
en sciences sociales (relations indus
trielles); membre de l 'étude légale 
Laplante et Gagné; chargé du cours 
de direction du personnel et du cours 
de jurisprudence du travail. 
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bunal présidé par l 'honorable juge Geor
gesH. Héon, pour décider d'un litige 
semblable et dans la sentence le distin
gué juge avait mis en doute les compa
raisons faites par l'Union alors en cause 
quant aux salaires payés à Toronto et 
ceux payés à Montréal, le juge Roy dé
clare ce qui suit: 

« I l est exact que l'on ne peut, dans 
tous les cas, accepter comme preuve 
sérieuse le fait qu'à Toronto ou ail
leurs on paie des salaires plus élevis 
qu'à Montréal. Le commerce, l'in
dustrie, n'ont pas un caractère inter
national, et il ne s e r a i pas conforme 
de comparer les salaires nayés dans 
dau t r e s pays aux seules fins de fixer 
et déterminer ceux qui doivent être 
payés au Canada. Mait il en est au
trement s'il s'agit d'établir une com
paraison efficace entre les diffère n'es 
provinces du pays, quant aux salaires 
payés aux ouvriers, et ce. stir'out si 
l'on s'en tient aux deux provinces de 
l'Est, soit Québec et Ontario, les deux 
provinces les plus riches et les plus 
industrielles du pays. Cette compa
raison n'est pas et ne doit pas être 
arbitraire mais elle nous aide à trou
ver une solution équitable, au pro
blème posé à ce Conseil d'arbitrage. 

Après tout, le standard de vie ne dif
fère pas sensiblement dans Vune et 
Vautre de ces provinces. 

I l est évident que chaque décision 
est une décision d'espèce et que l'on 
ne peut à ce sujet fixer un barème 
inflexible. Chaque industrie a son 
caractère particulier et ses exigences. 

Les revenus et les ' risques diffèrent 
souvent, et par ailleurs, les profits 
n'ont pas toujours un caractère iden
tique. 

Cependant , Montréal est la métropole 
du pays, sa population atteint 1,400. 
000 habitants, son commerce est flo
rissant et varié, son industrie est des 
mieux outillée et, son influence finan
cière et économique s'étend au pays 
tout entier. 

Nous notons les arguments apportés 
par le distingué président d'un récent 
tribunal d'arbitrage et que souligne 
la Commission dans son factum. Seu
lement, nous devons nous guider par 
la preuve soumise au cours du pré
sent arbitrage. 

Il est vrai qu'il y a une différence 
de salaire à Montréal et à Toronto 
da*>s certaines industries, mais cette 
différence tend à s'atténuer à chaque 
jour. Quelques industries ou entre
prises commerciales de Toronto bé
réficient de réserves financières éle
vées, mais cela ne constitue pas un 
argument irrésistible et les chauffeurs 
d 'v tobus ont droit comme les autres 
salariés des grandes entreprises, à une 
augmentation dans le salaire, tout au 
moins équivalente à l 'augmentation 
dans l'échelle des prix. »" 

Enfin, dans le cas de la Compagnie 
d ' t f+obus Victoire Limitée, le tribunal 
d'arbitrage, après avoir reconnu que les 
demandes d'augmentation de salaires des 
employés ne sont pas sans fondement, 
déclare q u e « la nature des franchises 
octroyées à cette compagnie entraîne 
une distribution du travail qui peut diffi
cilement se traduire, pour l'employé, par 
une paye hebdomadaire suffisante et ré
gulière ». A la suite d e cet argument, 
il est mentionné dans la sentence, arbi
trale que la preuve faite par la compa
gnie de son incapacité absolue de payer 
quelque augmentation de salaire a été 
très claire. Le président dans ce rap
port majoritaire, ajoute ce qui suit: 

« Ces renseignements d'ordre interne 
revêtent un carac.ère particulière
ment confidentiel et il ne nous parait 
ni nécessaire ni opportun de les ré
véler, no" plus que dé taye r nos con
clusions de trop grandes précisions. » 

Toute augmentation de salaire est 
donc refusée. L'arbitre syndical est 
dissident. 8 

Dans la sentence rendue dans l'affaire 
de The Montreal Hat i? Cap Manufac
turers Association, l'on propose une nou
velle formule d'ajustement des salaires 
à l'indice du coût d e la vie. Voici dans 
quels termes cette formule est présen
tée: 

« Au lieu d'une clause d'ajustement 
automatique d'après les variations de 
l'indice du coût de la vie, la conven
tion collective veut établir que l'agent 
négociateur, l'Union, aurait le droit, 
en tout temps, de reprendre les dis
cussions sur les salaires au cours de 
la durée de la convention collective, 

(7) Ibidem, document 571. page 7. 

(X) Ibidem, document 578, page 1. 
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s'il survenait augmentation dans l'in
dice du coût de la vie après le 1er 
avril 1952. » '■> 

Dans un autre cas celui de la Domi
nion Textile Co. L t é e 1 0 , les arbitres 
n'ont pu s'entendre d'aucune façon sur 
la question d'augmentation de salaires, 
l'arbitre patronal recommandant $0.06 
l'heure d'augmentation de salaire; l'ar
bitre syndical, $0.20 l 'heure; le prési
dent du tribunal, $0.13 l 'heure. 

Le président de ce tribunal explique 
qu'en décidant ainsi, il a pris en consi
dération les intérêts des groupes sui
vants: a) les employés de la compagnie; 
b ) les actionnaires de la compagnie et; 
c ) le consommateur. 

Dans sa sentence, le juge donne com
me motif à sa décision, les conditions 
économiques difficiles dans lesquelles se 
trouve l'industrie du textile tout entière 
au Canada. Il dit que la preuve a été 
faite du fléchissement considérable des 
commandes dans les six derniers mois, 
du chiffre considérable des inventaires et 
du ralentissement obligatoire dans la 
production. Comme raison principale 
pour expliquer la présente situation, le 
distingué juge dit ce qui suit: 

« Une des raisons principales est sans 
contredit le fait que les détaillants et 
le jniblic consommateur se sont appro
visionnés l'an dernier d'une quanti té 
d e stock beaucoup plus considérable 
qu'à l 'accoutumée dans l'expectative 
d'une hausse des prix causée par la 
guerre de Corée. » " 

Entre autres choses, le président ob
serve que, malgré le fait que l 'industrie 
américaine du textile paie des salaires 
plus élevés à ses employés, soit un diffé
rentiel d'environ $0.32 l'heure, les com
pétiteurs américains vendent sur le mar
ché canadien des produits similaires à 
ceux fabriqués par la compagnie en 

(91 Ministère du travail, document No 574, page 2; 
date de sentence: 1er avril 1952. Différend 
entre "Montreal Hat & Cap Manufacturers 
Association" et "Cap Makers Union". Mem
bres du tribunal: Président: Joseph H. Fine; 
arbitre patronal: Isadore Goldin; arbitre syn
dical: Maurice Sllcoff. 

(10) Ministère du travail, document No 567, page 10; 
date de sentence: 13 mars 1952. Différend 
entre "Dominion Textile Company Limited" et 
"United Textile Workers of America". Mem
bres du tribunal: Président: René Lippe; arbi
tre patronal: A Stewart McNichols; arbitre 
syndical: Jacques Perreault. 

(111 Ibidem, document 567. page 10. 

Ci.use à un prix inférieur à cette der
nière. Toute augmentation de salaires 
accordée réduira encore le différentiel, 
et rendra la concurrence américaine plus 
difficile à rencontrer pour les produits 
canadiens. 

C'est probablement une des princi
pales raisons pour laquelle le président 
du tribunal a recommandé à l 'Union 
l 'instauration du plan de boni suggéré 
par la compagnie. 

Le président du tribunal souligne 
également que certains employeurs des 
EtatsUnis dans l'industrie du textile 
ont dernièrement renouvelé leur contrat 
collectif de travail avec leurs employés, 
représentés par des unions responsables; 
mais, ce renouvellement n'enregistre au
cune augmentation de salaires et, dans 
certains cas enregistre même une di
minution pour les industries fabriquant 
des substituts du textile. Le président 
reconnaît toutefois que les salaires payés 
aux EtatsUnis sont de beaucoup supé
rieurs à ceux payés au pays. 

Nous croyons devoir citer, en plus, 
ces paroles du président du tribunal qui 
sont des explicites dans le cas de l'in
dustrie du textile. 

« De plus, il y a à considérer le fait 
que nous avons refusé d'accéder aux 
demandes additionnelles de l'union 
de nature économique pour les rai
sons déjà mentionnées. Enfin, votre 
président est d'opinion que si la Com
pagnie Dominion Textile Limited est 
le leader dans l'industrie du textile 
au Canada pour ce qui est de la pro
duction, il n'est que juste que cette 
dernière Compagnie soit également le 
leader en ce qui concerne les salaires 
et les conditions de travail en général. 

Il faut également noter le fait que le 
contrat dont nous recommandons la 
signature aux parties est pour la pé
riode d'une année à compter de la 
date de la signature, et qu'il est im
possible de prévoir actuellement ce 
que seront les conditions économiques 
durant cette période de temps, Il 
n'y a pas de doute que dans la pé
riode actuelle, les deux parties doi
vent faire des sacrifices, VUnion en 
consentant à accepter moins que ses 
demandes originaires et la Compagnie 
en allant à l 'extrême limite de sa 
capacité de payer, sans affecter tou
tefois sa structure financière, pour 
accorder à ses employés une augmen
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tation de salaire, comme ce capital 
humain est sans contredit pour la 
Compagnie son actif le plus impor
tant. » 12 

Les augmentations de salaires dans le 
cas des hôp i aux présentent toujours 
une certaine difficulté. Dans l'affaire 
de YHôtel-Dieu de Sherbrooke 13, le 
président du tribunal rapporte que les 
dirigeants de la dite institution hospi
talière, qui, bien qu'importante, n'a pas 
encore dix ans d'existence, plaident in
capacité de payer tout en ne soutenant 
pas que les salaires demandés par les 
employés soient exagérés 

L'employeur soutient que les difficul
tés rencontrées par une oeuvre naissan
te de cette envergure et les bonnes con
ditions de travail offertes pour le per
sonnel, le dit hôpital étant une institu
tion très moderne, devraient justifier 
des salaires inférieurs à ceux payés 
dans les institutions similaires. 

Le président du tribunal dit ne pas 
pouvoir admettre un tel raisonnement 
parce que, dans un tel cas, ce serait les 
employés qui seraient obligés de payer 
une forte partie du fardeau de l'hospi
talisation. Ce fardeau, à cause du ca
ractère public de cette institution, re
vient plutôt à la société entière. D'après 
l'opinion majoritaire des membres du 
tribunal, c'est aux classes plus fortunées 
qu'il faut demander d'en solder les frais. 

Pour revenir à l'industrie du textile, 
nous référons nos lecteurs au cas de la 
compagnie Duplan of Canada Limi
ted 1 4 . Il est intéressant de noter que 
les remarques du président du tribunal 
sont sensiblement les mêmes que celles 
déjà rapportées dans cette chronique 
concernant la Dominion Textile Limi
ted. L'arbitre patronal présente un rap
port minoritaire dans cette sentence. 

(U) Ibidem, document 567. page 11. 

(13) Ministère du travail, document No 573, page 4; 
date de sentence le 27 mars 1952. Différend 
entre "Hôtel-Dieu de Sherbrooke" et "Alliance 
des infirmiers de Sherbrooke". Membres du 
tribunal: Président: Raymond Beaudet : arbitre 
patronal: Lucien Hébert: arbitre syndical: 
Pierre Vadeboncoeur. 

(14) Ministère du travail, document Xo 587. page 3; 
daté de sentence: le 14 mai 1952. Différend 
entre "Duplan of Canada Limited" et "Le 
Syndicat national catholique du textile de Mont
magny Inc . " Membres du tribunal: Président: 
Juge Joseph Bilodeau; arbitre patronal: Pierre 
Letarte: arbitre syndical: Louis-Philippe Pigeon. 

Dans le cas de la compagnie H. ù- R. 
Arms Company Limi ted 1 5 , des consi
dérations intéressantes sont contenues 
tant dans le rapport majoritaire que mi
noritaire de ce tribunal d'arbitrage. Des 
questions très spéciales ont été soulevées, 
étant donné que la compagnie en cau
se, nouvellement établie dans la province 
de Québec est, non en droit mais en fait, 
une filiale d'une importante compagnie 
américaine. 

Le rapport majoritaire fait porter la 
discussion sur le plan des relations in
dustrielles proprement dites. Il propose 
une formule de compromis sur la ques
tion des salaires sans se prononcer sur 
le quantum de l 'augmentation à être 
accordée. Autrement dit, la sentence 
donne l 'avantage aux syndicats en cause 
de signer un contrat collectif avec la 
dite compagnie, quitte à négocier à nou
veau une augmentation de salaires pen
dant la durée du dit contrat. Cette pro
position, dit la sentence, aurait pour 
effet de placer le syndicat en meilleur 
position pour négocier un contrat de 
travail. 

Dans le rapport minoritaire de l'ar
bitre syndical, la discussion est portée 
sur un terrain beaucoup plus absolu et 
beaucoup plus élevé. Il y est traité des 
relations économiques canado-américai-
nes et de l 'attitude que devraient tenir 
nos gouvernements tant fédéraux que 
provinciaux vis-à-vis l'entrée des capi
taux américains dans la Province. 

Le rapport minoritaire ajoute qu 'une 
compagnie nouvellement installée au 
pays avec les intérêts américains ne de
vrait pas pouvoir mettre en preuve l'état 
de ses recettes et dépenses en plaidant 
incapacité de payer les salaires réclamés 
par leurs employés. Evidemment ces 
salaires doivent être au niveau des sa
laires payés dans les autres industries du 
lieu et de la région où une telle compa
gnie décide de s'établir. 

Nous voulons, sous ce titre des salai
res, souligner un dernier cas, celui des 
Scieries Saguenay et A l 1 6 . 

(15) Ministère du travail, document No 603. pages 
8 ot 9; date de sentence: 14 juin 1952. Diffé
rend entre " H . & R. Arms Company Limited" 
et "Association des employés d'armes à feu 
de Drummondville". Membres du tribunal: 
Président: Jean-H. Gagné; arbitre patronal: 
Jean Massicotte: arbitre syndical: Pierre Vade. 
boncoeur. 

(16) Ministère du travail, document No 609, pages 
6-7-8; date de sentence: le 10 juin 1D52. Diffé. 
rend entre "Scieries Saguenay et Al" et "Diffé. 
rends syndicats de la Région du Lac St-Jean". 
Membres du tribunal: Président: René Lippe, 
arbitre patronal: Arthur Matteau; arbitre syn. 
dical: Osias Fllion. 
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La particularité de ce cas est qu'il 
couvre neuf employeurs groupés dans la 
région de Chicoutimi et du Lac St-Jean. 
Cette initiative des employeurs représen
tés par l'Association professionnelle des 
industriels, n'avait pas pour but l'obten
tion d'un décret-loi. 

Nous croyons qu 'une telle initiative 
favorise le concept de la négociation 
collective à l'échelle de l'industrie dans 
une région donnée. Comme le dit le 
président dans un rapport unanime: 

« II est de l'intérêt des parties en 
cause qu 'un contrat identique soit 
signé par le Syndicat et tous les em
ployeurs, tant sur les clauses de natu
re non économique que sur les clauses 
de nature économique y compris la 
classification et la fixation des taux 
de base, sauf en ce qui concerne le 
différentiel de régions tel que ci-après 
expliqué. » 

Nous croyons qu 'une telle formule, 
tout en procurant aux employeurs et 
aux employés concernés les mêmes avan
tages qu 'un décret-loi, leur laisse l'en
tière responsabilité de l'application de 
conventions collectives dans leurs entre
prises respectives et une plus grande 
part dans la négociation des dites con
ventions. 

En plus de ces particularités, cette 
sentence arbitrale contient à notre avis, 
des considérations très intéressantes sur 
la façon d'envisager l'établissement d'un 
différentiel dans les salaires payés par 
des entreprises établies dans une même 
région, mais à des endroits différents. 
Nous pouvons voir aussi comment l'on 
peut apprécier le cas particulier d'un 
employeur qui, à cause de circonstances 
spéciales, ne peut pas payer les mêmes 
salaires que ses compétiteurs. Ceci nous 
indique qu 'une formule de négociation 
de convention collective a l'échelle de 
l'industrie dans une région donnée pour-
rail quand même garder assez de sou
plesse pour établir des différentiels con
venables dans la fixation des taux de 
salaires. Elle pourrait également cou
vrir les cas particuliers qui peuvent se 
présenter, comme, par exemple les diffi
cultés financières d'un employeur donné. 

L A RÉTROACTIVITÉ 

Comme on le sait, le principe de la 
rétroactivité est appliqué différemment 
dans les sentences arbitrales. La période 
durant laquelle l 'augmentation de sa

laires serait rétroactive est liée à celle 
de la durée du contrat de travail à inter
venir entre les parties. 

Dans les deux cas suivants, soit celui 
de la Quebec Newspaper Co. 17 et celui 
de la Dominion Textile Co. 1H, la rétro
activité entière à la date de l'expira
tion de l'ancien contrat est accordée aux 
parties en cause. 

Nous citons ici les ternies mêmes em-

f iloyés par le président du tribunal d'ar-
ritrage, monsieur le juge René Lippe, 

ternies par lesquels cette rétroactivité 
est accordée dans le cas de la Dominion 
1 extile : 

« Votre tribunal est unanime à recon
naître le principe de la rétroactivité 
quant aux salaires. Maître Jacques 
Verreault, arbitre syndical et le pré
sident de votre tribunal sont d'opi
nion que l 'augmentation de salaire 
sur laquelle les parties s 'entendront 
lors de la signature du contrat à inter
venir soit rétroactive à la date de 
l'ancien contrat pour les employés 
qui ont été continuellement à l'em
ploi de la Compagnie depuis cet te 
date ou à telle date subséquente pour 
les employés qui sont entrés à l'em
ploi de la Compagnie depuis le cinq 
(5) septembre 1951 et qui sont encore 
à son emploi. Monsieur A. S. McNi-
chols arbitre patronal, tout en admet
tant le principe de la rétroactivité 
désire faire quelques réserves quant 
aux quantum vu la situation écono
mique nrésente, réserves qu'il exnli-
quera dans son rapport séparé. Par 
conséquent, votre président recom
mande que la Compagnie paie rétro
activement à chacun de ses employés 
qui ont été continuellement à son 
emploi soit depu-'s le cinq (5) sep
tembre 1951, ou depuis toute autre 
date subséquente, un montant de 
treize (13) cents de l 'heure pour 
chaque heure travaillée par ses em
ployés soit depuis le cinq (5) septem
bre 1951 ou depuis telle date sub
séquente de leur entrée à Vemvloi 
de la Compagnie telle que mention
née ci-dessus. Cette rétroactivité devra 

(17) Ministère du travail, document Xo 564. page 3 ; 
date de sentence: le 26 révrier 1952. Diffé
rend entre "Quebec Newspaper Co." et "L'Union 
typographique". Membres du tribunal: Prési
dent: Joseph Marier; arbitre patronal: Adrien 
Villeneuve: arbitre syndical: Jacques DeBilly. 

(18) Ibidem, document Xo 567, page 11. 
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être payée par la Compagnie dans le 
mois qui suivra la date de la signa
ture du contrat à intervenir entre les 
parties. » 

Dans un autre cas, celui de Vapor 
Car Heating Company of Canada Li
mited 1!J, les membres du tribunal d'ar
bitrage, à leur majorité, l'arbitre patro
nal étant dissident, accordent la rétro
activité malgré le fait que les parties en 
étaient à leur premier contrat. Le pré
sident de ce tribunal d'arbitrage dans 
son rapport, souligne que le tribunal 
ayant été formé le 23 janvier de l 'année 
en cours, cette rétroactivité ne devrait 
pas remonter plus tard qu'au 1er janvier 
de la même année. Dans le texte de la 
sentence, l'on semble relier cette déci
sion à une mauvaise foi non volontaire 
de la part des agents négociateurs. Voici 
en quels ternies le président s'explique 
sur le sujet: 

« De plus, quoique les négociations 
aient paru quelque peu prolongées, 
la majorité des membres de votre 
conseil ont pris en considération le 
fait que c'est la première convention 
collective négociée jusqu'ici par les 
employeurs, ce qui expliquerait, de 
certaine façon, leur manque initial 
d'assurance en euxmêmes, alors qu'un 
tel manque d'assurance pourrait équi
valoir à de la mauvaise foi dans le 
cas de négociateurs plus expérimen
tés. » 

Dans un autre cas, où il s'agit égale
ment du premier contrat, soit celui des 
Scieries Saguenay ir A l 2 0 , les membres 
du tribunal n'accordent aucune rétro
activité. Le président du tribunal sou
ligne que l'argument d e l'incapacité de 
payer a été aussi considéré dans cette 
décision. 

Dans l'affaire de la compagnie Duplan 
of Canada Limited 2 1 , malgré le fait 
que la compagnie en cause a fortement 
prouvé son incapacité de payer, malgré 
le fait que la compagnie prétend être 
liée par sa politique de fixation des prix 
six (6) mois à l'avance, le président du 

(19) Ministère du travail, document No 590. page 4; 
date de sentence: le 14 mai 1952. Différend 
entre "Vapor Car Heating Company of Canada 
Limited" et "United Steelworkers of America". 
Membres du tribunal: Président: Roger Ouimet: 
arbitre patronal: George Gilbert Walsh; arbi
tre syndical: Itoméo Mathieu. 

(201 Ibidem, document No 609, pages 11 et 12. 

(21» Ibidem, document No 587. page 4. 

tribunal, monsieur le juge Bilodeau, et 
l'arbitre syndical décident majoritaire
ment d'accorder un effet rétroactif à 
l 'augmentation de salaire prévue à comp
ter de l'expiration de la présente con
vention collective de travail. Le seul 
correctif apporté est de recommander 
une extension de la durée du contrat de 
travail qui serait conclu pour vingt (20) 
mois au lieu de l'être pour douze (12). 

Dans un autre cas, celui de la Com
pagnie de bois de SteAgathe Ltée 2  , 
les membres du tribunal, à l'unanimité 
et dans le but de faciliter aux parties un 
règlement convenable dans l'application 
de la sentence arbitrale décident d'ac
corder une somme fixe de $25.00 com
me compensation accordée à tous les 
salariés de la dite compagnie ayant au 
moins un an d'emploi continu au ser
vice de la compagnie antérieurement à 
la date de la dite sentence arbi raie. 
Cette compensation est accordée pour 
remplacer ia rétroactivité. 

L'on a discuté dans le cas d'une en
treprise de transport public, soit celle 
de Laval Transport Inc. 23, de la ques
tion de la rétroactivité en rapport avec 
la preuve d'incapacité de payer présen
tée par la compagnie en cause. L'on 
n'accorde pas la ' rétroactivité et voici 
dans quels termes les membres du tri
bunal s'expriment sur le sujet par la 
voix du président, monsieur le juge 
René Lippe. 

« Nous sommes unanimes à recon
naître le principe de la rétroactivité. 
Toutefois, nous croyons qu'il est im
possible actuellement de payer quel
que rétroactivité que ce soit. Nous 
r e croyons pas, après l 'étude du bilan 
et autres documents qui ont été dé
posés devant votre tribunal d'arbitra
ge que la Compagnie ait les moyens 
de le faire. Nous tenons à souligner 
également le fait que nous avons 
pris en considération dans la fixation 
des nouveaux taux d'embauchage, ce 
fait qu'aucune rétroactivité n'était 
payée. Evidemment ceci n'a pas été 
le seul facteur, mais un des facteurs 

(22) Ministère du travail, document No 606, page 2: 
date de la sentence: le 13 juin 1952. Différend 
entre "I.a Compagnie de bois de SteAgathe 
Limitée" et "Union des Travailleurs du bois 
ouvré de SteAgathe des Monts". Membres 
du tribunal: Président: Jean Filion; arbitre 
patronal: Gaston Cloutier; arbitre syndical: 
Gérard Poitras. 

(23) Ibidem, document No 610. page 4. 
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que nous avons étudiés sur cette 
question. » 

La rétroactivité est également refusée 
dans un autre cas pour la même raison 
d'incapacité de payer de la compagnie. 
Les membres du tribunal sont unanimes 
à ce sujet. C'est le cas de l'Association 
Patronale des Manufacturiers de Chaus
sures du Québec, pour le cas de Wil
mont Shoe Company L t d 2 i . Toutefois 
la président du tribunal souligne bien 
que : « La question de rétroactivité a 
été décidée dans le présent cas, sur un 
cas d'espèce et non de principe ». 

3 — P L A N DE PRIME AU RENDEMENT 

Dans la sentence arbitrale concernant 
la Compagnie Dominion Textile L t d 2 5 , 
il y est traité d 'une demande d e la com
pagnie en cause relative à l'instauration 
d'un plan de boni à la production. La 
dite recommandation est majoritaire, 
larbi t re syndical étant dissident. Voici 
dans quels termes cette demande est 
accordée: 

« La majorité d e votre tribunal est 
d'opinion que ce plan de boni (Wage 
Incentive Plan) n'est pas mauvais en 
soi. En effet, s'il est bien appliqué il 
permet à la Compagnie de produire 
davantage en diminuant son coût de 
revient, de maintenir plus de stabi
lité dans l 'embauchage, ce qui est 
une politique saine, et permet égale
ment à Vouvrier de faire un salaire 
plus considérable sans que l'accrois
sement des tâches nécessitées par 
l'instauration du plan équivaiUe au 
speed-up. Pa f conséquent c'est l'opi
nion de la majorité de votre tribunal 
que ce qui pourrait être dangereux 
pour les ouvriers serait une mauvaise 
application du plan, et non pas com
me nous l 'avons'dit, le plan lui-même. 

Or nous sommes d'opinion que les 
clauses du contrat dont nous recom
mandons la signature aux parties, 
contiennent toutes les précautions né
cessaires. » 

(24) Ministère du travail, document Xo 607. page 
12 ; date de la sentence : le 10 juin 1952. 
Différend entre "L'Association Patronale des 
Manufacturiers de Chaussures du Québec" et 
"Wilmont Shoe Cn. L td . " et le "Syndicat des 
Travailleurs en Chaussures de Montréal". Mem
bres du tribunal: Président: René I/ippé: ar
bitre patronal: Marcel Cazavan; arbitre syndi
cal : Marc I.apointe. 

<25) Ibidem, document No 567. page 6 

Le président du tribunal expose en
suite comment les employés peuvent fai
re un essai loyal du dit plan de primes 
au rendement, sans être victimes d 'une 
injustice de la part de la compagnie à 
leur endroit. 

Il souligne entre autre considération 
qu'il a été prouvé en dehors de cet 
arbitrage que l'industrie du textile tra
verse actuellement une crise financière 
des plus difficiles dont les causes sont 
diverses. 

Le président mentionne alors que la 
concurrence la plus forte qu'ait à subir 
l'industrie canadienne du textile lui vient 
des Etats-Unis. Or, dans la plupart des 
usines américaines, on a déjà instauré 
un tel système de primes au rendement. 

Enfin, le président du tribunal et 
l'arbitre patronal font des suggestions 
pour faciliter l'instauration de ce plan: 

« L'arbitre patronal et le président 
du présent tr ibunal d'arbitrage re- ' 
commandent à la Compagnie avant 
de mettre en vigueur son programme 
de plan de boni, de réunir les délé
gués d'ateliers de VU nion (Union's 
stewards) avec le personnel d e la 
Compagnie chargé de la mise en exé
cution d e ce plan pour leur expliquer 
les principes basiques du plan. D e 
plus, nous recommandons à la Com
pagnie de considérer très sérieuse
ment l 'opportunité d'entraîner un de 
ses employés par moulin concerné, 
membre de l'Union au chronométra
ge des temps unitaires (Time study 
work). Ce ' employé serait désigné par 
l'Union et devrait être acceptable à 
la Compagnie. Nous croyons qu 'une 
teUe disposition permettrait aux mem
bres de l'Union de mieux' compren
dre les méthodes du chronométrage 
des temps unitaires (time study work), 
et de plus, leur assurerait une pro
tection plus adéquate au cas où ils 
auraient des revendications à formu
ler contre la fixation des normes ou 
standards. » 

Sous ce même titre nous pouvons no
ter une autre sentence arbitrale qui 
traite de l'évaluation des tâches et de la 
classification des employés. C'est le cas 
de la Compagnie Vapor Car Heating Co. 
of Canada Limi ted 2 " . Le président du 

(26) Ibidem, document Xo 590. page 3. 
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tribunal expose le problème d'une en
treprise dont la mauvaise évaluation des 
tâches et la mauvaise classification des 
employés sont au détriment des deux 
parties e n cause. ' 

Nous notons dans cette sentence que 
les membres du tribunal décident à l'una
nimité, que la classification des tâches 
est une formule dont la solution doit 
être laissée à la direction de l'entreprise 
en cause; ils ajoutent que les employés 
pourraient formuler des griefs si cette 
classification leur était nettement désa
vantageuse. 

Sous la classification des tâches, sou
lignons la sentence rendue dans le diffé
rend survenu entre Canadian Industries 
Limited et l'Union de ses employés 2 7 . 
Dans ce cas, les membres du tribunal 
à l 'unanimité décident que la demande 
de l'Union à l'effet que la compagnie 
lui donne la description totale des 350 
tâches et plus, remplies par les employés, 
doit être refusée, à cause des désavan
tages qu'une telle méthode pourrait ap
porter a la compagnie. 

4 — L A SÉCURITÉ SYNDICALE 

Nous ne mentionnons ici que quel
ques cas qui ont attiré notre attention. 
Dans la sentence arbitrale concernant 
la compagnie Simmons Limi ted 2 8 , les 
membres du tribunal recommandent 
qu'il soit laissé au choix de signer une 
formule d'autorisation de retenue syn
dicale d'une manière révocable ou irré
vocable en disant que l'expérience indi
q u e qu'il y a certains employés qui sont 
prêts à s'engager de cette façon d'une 
manière irrévocable et d'autres, non. 

Dans le cas déjà cité des Scieries 
Saguenay ù A l 2 9 , la partie ouvrière 
avait demandé l'atelier syndical impar
fait avec une clause de retenue syndi
cale obligatoire et irrévocable. Le pré

(27) Ministère du travail, document Xo 604, page 3; 
date de la .sentence: le 6 juin 1952. Différend 
entre "Canadian Industries Ltd." et "United 
Mineworkers of America". Membres du tribu
nal: Président: J.Alfred Gaudet; arbitre pa
tronal: Raymond Caron: arbitre syndical: Char
lesA. Lussier. 

(28) Ministère* du travail, document Xo 560. page 2; 
date de la sentence: le 21 juin 1952. Diffé
rend entre "Simmons Limited" et "L'Union 
Indus'rielle des Ouvriers en Liter ie" . Mem
bres du (ribunai: Président: C H . Cheasley; 
arbitre national: I*. Vaillancourt; arbitre syn
dical: G. Walsh. 

(29) Ibidem, document Xo 609. page 4. 

sident du tribunal et l 'arbitre patronal 
décident majoritairement d'accorder la 
retenue syndicale volontaire et irrévo
cable mais refusent d'accorder quelque 
autre formule que ce soit de sécurité 
syndicale en disant que la majorité du 
tribunal est d'opinion qu'en vertu des 
lois qui nous régissent, on ne peut forcer 
la partie patronale, si elle n'y consent 
pas de plein gré, à accepter une telle 
clause. 

Dans l'affaire de Ivanhoe Frigon, 
jr 30, les membres du tribunal d'arbitrage 
recommandent à l 'unanimité l 'accepta
tion d'une clause de retenue syndicale 
volontaire et irrévocable. Nous donnons 
ici les motifs qui ont amené les mem
bres du tribunal à prendre cette déci
sion. 

« 1. Considérant que la deman
de du Syndicat n'est pas rigide puis
que l 'employé luimême doit donner 
volontairement une autorisation à son 
employeur. 

2. Considérant que le principe 
d'irrévocabdité de la retenue syndi
cale est, jusqu'à un certain point, ad
mis par notre législation du travail 
puisque, d'après la loi des Syndicats 
professionnels, un syndicat a le droit 
d'exiger les cotisations de ses mem
bres trois mois après que ceuxci ont 
donné leur démission. 

3. Considérant que la demande 
du Syndicat n'est pas exagérée et 
qu'elle est même inférieure, au point 
de vue de sécurité syndicale, à ce qui 
est généralement accordé par d'au
tres tribunaux d'arbitrage. (Un rele
vé de toutes les sentences arbitrales 
pour Vannée 1950 révèlent que ces 
tribunaux n'ont pas accordé à la 
partie syndicale moins que la retenue 
volontaire irrévocable.) 

4. Considérant que cette clause 
n'entraîne aucun déboursé de la part 
des employeurs et ne leur cause aucun 
inconvénient sérieux. 

5. Considérant que les raisons 
de trouble et de surcroît de travail 
invoquées par la partie patronale ne 

(30) Ministère du travail, document 591. page 2: 
date de la sentence: le 5 mai 1952. Diffé
rend entre "Ivanhoe Frigon, j r . " et "Le Syn
dicat catholique des employés de magasins 
d'Amos". Membres du tribunal: Président: 
Normand Grimard ; arbitre patronal : J. K. St
Onge : arbitre syndical : Pierre Vadeboncoeur. 
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paraissent pas suffisantes puisque les 
employeurs doivent actueUement fai
re d'autres retenues sur les salaires de 
leurs employés pour l'assurance-chô
mage, l 'impôt sur le revenu, etc. 

5—RECOMMANDATIONS DES NÉGOCIATIONS 
DIRECTES AU COURS DE L'ARBITRAGE 

Dans les sentences arbitrales que 
nous avons étudiées, nous remarquons 
dans certains cas que les membres du 
tribunal d'arbitrage ont suggéré aux par
ties de réouvrir les négociations directes 
et d'essayer de nouveau de s'entendre 
avant de continuer les procédures. Ceci 
semble indiquer que les parties en cause 
n'avaient pas épuisé les stages prélimi
naires prévus par la loi avant de procé
der à l'arbitrage. 

Comme références, nous ne citerons 
ic que deux cas, soit celui de Crane 
L imi t ed 3 1 et celui de L'Etoile du Nord 
Limitée 32. 

Nous rapportons plus bas le contenu 
de la recommandation intérimaire rendue 
dans le cas de l'Etoile du Nord Limitée 
par les membres de ce conseil d'arbitra
ge présidé par le juge Georges-H. Héon. 
Cette recommandation intérimaire sug
gère aux parties de réouvrir les négo
ciations directes. 

« Le Conseil d'arbitrage constitué 
pour régler le présent différend, à 
la suite de deux séances délibérantes 
tenues ce jour, à la chambre du pré
sident, le juge Georges-H. Héon, au 
palais de Justice, recommande unani
mement, sans préjudice aux droits 
des parties et au mandat du conseil, 
ainsi qu'il suit : 

Attendu qu'au cours des séances 
délibérantes, le conseil a appris offi-
cieUement que des amendements im
portants devaient être apportés au 
décret relatif aux métiers de Vimpri-

Attendu que le conseil a vérifié, 
ce jour, que les amendements décré
tés seront publiés dans la Gazette 
OfficieUe de la présente semaine; 

Attendu que ces amendements sont 
de nature à changer la situation des 
parties au différend et la sentence 
que le conseil est appelé à rendre : 

Qu'il soit recommandé aux parties : 

1—De ré-ouvrir immédiatement les 
libres négociations sur les demandes 
soumises au conseil, au Ueu et heure 
qu'il leur plaira de fixer, après enten
te; 

2—Que les parties fassent rapport au 
président ou au greffier du conseil le 
ou avant le 31 mars 1952, du progrès 
de leurs négociations, mentionnant 
spécifiquement les questions où il y 
a entente et celles ou l 'entente a été 
impossible; 

la 
né-

3—Que le conseil se tiendra à 
disposition des parties, durant les ,~-
gociations, pour aider ces dernières, 
si les parties le requièrent ensemble; 

4—Que le conseil, une fois ces nou
velles négociations terminées, rendra 
sa sentence sur les demandes non 
réglées entre les parties, s'il y a lieu.* 

(31) Ministère du travail, document 575, page 4: 
date de la sentence: le 7 avril 1952. Différend 
entre "Crane Limited" et "United Steel Wor
kers of America". Membres du tr ibunal: Pré
sident: Maurice Fort in; arbitre patronal: H. 
McD Sparks; arbitre syndical: Bernard Rose. 

(32) Ministère du travail, document No 576. pages 
3 et 4 : date de la sentence : le 5 avril 1952. 
Différend entre "L'Etoi le du Nord Limitée" 
et "Le Syndicat national catholique des em
ployés d'hebdomadaires de Jol iet te" . Membres 
du tribunal: Président: Georges-H. Héon; ar
bitre patronal: S.H. Miller; arbitre syndical: 
G.-A. Gagnon. 


